ARRETE n° 31 PR du 12 janvier 2006 confiant à M.James Narii Salmon, ministre de l’équipement, 
des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, une mission temporaire relative à la gestion du personnel et à la gestion financière 
de l’ancien service dénommé “Groupement d’intervention de la Polynésie - Te Toa Arai”.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n°20 PR du 15 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables;
Vu l’arrêté n° 23 CM du 11 janvier 2006 portant dissolution du service dénommé “Groupement d’intervention de la Polynésie - Te Toa Arai”;

Vu l’arrêté n° 21 PR du 11 janvier 2006 confiant à M. James Narii Salmon une mission temporaire relative à l’affectation temporaire à différents services des moyens en personnels de l’ancien service dénommé “Groupement d’intervention de la Polynésie - Te Toa Arai”,

Arrête:

Article 1er.— Dans l’attente de l’affectation des personnels de l’ancien service dénommé “Groupement d’intervention de la Polynésie - Te Toa Arai” entre les différents services affectataires en vertu de l’arrêté n° 23 CM du 11 janvier 2006, M. James Narii Salmon est chargé jusqu’au 11 avril 2006 d’assurer toutes opérations relatives à la gestion du personnel de l’ancien service dénommé “Groupement d’intervention de la Polynésie - Te Toa Arai”.

Art. 2.— Dans l’attente de la répartition des moyens budgétaires ouverts au nom de l’ancien service entre les services affectataires, M. James Narii Salmon est chargé jusqu’au 11 avril 2006 d’assurer l’engagement et la liquidation des dépenses afférentes à l’ancien service.

Art. 3.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 janvier 2006.
Oscar Manutahi TEMARU.
Par le Président de la Polynésie française
Le ministre de l’équipement,

des transports terrestres et maritimes,

des ports et aéroports,
James Narii SALMON.

